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SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE   

DE LA COMMUNE DE SAINT -SYMPHORIEN -D’OZON  

EN DATE DU 4 MAI 2026  

 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES  

 
 

 
N° délibération  

 
Objet de la délibération  

 
VOTE  

 

2026 -13  

 

Désignation du secrétaire de séance  
 

 

Délibération 
approuvée à  

l’unanimité  

 
2026 -14  

 

Désignation du/de la Vice -Président(e) du 
Centre Communal d’Action Sociale  
 

 
Délibération 

approuvée à scrutin 
se cret par 11 voix 

pour et 1 bulletin 
blanc  

 
2026 -15  

 
Délégations accordées par le Conseil 
d’Administration au Président au titre de l’article 
R.123 -21 du Code l’Action Sociale et des Familles  
 

 
Délibération 

approuvée à 
l’unanimité  

 
2026 -16  

 
Désignation du délégué à la protection des 
données  
 

 
Délibération 

approuvée à 

l’unanimité  

 
2026 -17  

 
Approbation du règlement intérieur en matière 
de domiciliation  
 

 
Délibération 

approuvée à 
l’unanimité  

 
2026 -18 

 
Approbation du règlement intérieur des aides 
sociales légales facultatives  
 

 
Délibération 

approuvée à 
l’unanimité  

 

 

Liste affichée en mairie et publiée sur le site Internet de la Commune le  5 mai  2026 . 
 

 


